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Le Mot du Maire 
 
La cérémonie des vœux a eu lieu le 
dimanche 6 janvier. Vous trouverez à 
l’intérieur de ce bulletin la reprise des 
discours prononcés devant un public 
nombreux comme à son habitude.  

Nous venons de terminer le 
recensement et je tiens à vous 
remercier pour votre implication. Nos 4 
agents recenseurs et le secrétariat ont 
effectué un travail de qualité.  

2019 sera une année marquée par la 
finition de divers investissements, à 
savoir, l’aménagement du futur 
lotissement et la mise en vente des lots, 
la livraison du cabinet pluridisciplinaire 
prévue en avril, Nous allons également 
effectuer les travaux d’aménagement 
de la rue Lavoisier, la mise en place 
d’un nouveau site internet, les travaux 
de rénovation et mise aux normes 
d’accessibilité de la mairie et enfin la 
continuité des travaux d’aménagement 
de la base de loisirs pour laquelle je 
souhaite vous associer. Aussi, vous êtes 
d’ores et déjà invités à une réunion qui 
aura lieu le samedi 16 mars à partir de 
10 heures au foyer socio culturel avec 
pour objet : 

Effectuer un état des lieux en 
rappelant l’histoire du lac, reprendre  
l’enquête menée par la mairie en 
2018, présenter les 1ers projets, 
débattre sur l’évolution de la base de 
loisirs.  

 
 

Jean-Luc LE TARNEC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

En juin dernier, je vous parlais de dossiers en cours qui 
depuis ont évolués : 
Le recrutement de Mickaël LE TEXIER au service 
technique a été officialisé au dernier conseil municipal. 
Mickaël prendra sa nouvelle fonction le 21 octobre. 
Les travaux de la résidence Le Clos Neuf sont terminés 
et 4 permis de construire ont déjà été déposés. Nous 
allons installer un panneau d’information sur ce 
lotissement rue des moulins afin de favoriser sa 
commercialisation. 

La rentrée scolaire est positive dans nos 2 écoles avec un 
effectif total d’enfants scolarisés sur notre commune de 
220 enfants. Une troisième classe a été ouverte à l’école 
publique. Le conseil municipal a décidé d’engager les 
démarches pour la construction d’un bâtiment en 
visitant plusieurs écoles récentes du secteur avant de 
lancer un appel d’offres d’architectes. 

La rentrée a été aussi l’occasion de rencontrer le 
nouveau Sous-Préfet, Monsieur VAUTIER, qui par ses 
propos rapportés dans la presse indique que « Réguiny 
est une commune qui se porte bien avec des bases 
financières saines et des projets qui vont à la rencontre 
des attentes des administrés ». 

Le conseil municipal aura d’ici la fin de l’année à étudier 
le rapport d’étude sur les aménagements du lac 
concernant son envasement et ses berges afin de se 
positionner pour de futurs travaux. 

Enfin, l’après rentrée, ce sont aussi toutes nos 
manifestations qui donnent une belle image de la 
commune avec le forum des associations, la nouvelle 
Rando Réguinoise qui ont eu lieu sur septembre ainsi 
que celles à venir avec la foire aux plantes, les foulées 
Réguinoises et la nouvelle édition du salon du livre. Un 
grand merci à tous celles et ceux qui œuvrent pour ces 
événements sur la commune. 

 

 

 

Jean-Luc LE TARNEC 

 

Parution du prochain 
bulletin municipal 

Décembre 2019 
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Avis de la Mairie 
 

JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ 
Les jeunes gens nés en juillet, août et septembre 2003 sont invités à se présenter en 
Mairie avant la fin du mois. 
 

CIMETIERE 
Vous avez peut-être remarqué que des reprises de concessions ont été réalisées et que 
des caveaux ont été construits sur ces emplacements. Ceci fait suite à la procédure de 
reprise de concessions en 2016. Les restes retrouvés ont été mis en reliquaire et placés 
dans l’ossuaire près du columbarium. 
A l’approche de la Toussaint, nous vous rappelons que le nettoyage des tombes devra 
être terminé pour 27 octobre. Le sablage des allées sera effectué les lundi 28 et mardi 
29 octobre par les services techniques. 
 

TRAVAUX DE VOIRIE RUE LAVOISIER 

Des travaux de création de trottoirs prévus sur la rue Lavoisier vont 
commencés prochainement et à cet effet cette rue sera interdite 
à la circulation.  
 
 

 

HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE 
A compter du 1er octobre et jusqu’au 31 mars nous passons aux 
horaires d’hiver : 
 

Lundi 14 h – 17 h 

Mercredi 14 h – 17 h 

Samedi  9 h 30 – 12 h et 14 h – 17 h 
 

 
 

RELEVÉS DE COMPTEUR D’EAU POTABLE 
A compter du 3 octobre pour une durée prévisionnelle d’une semaine, des agents de la Société STGS relèveront les compteurs 
d’eau. Ils sont munis de cartes professionnelles ainsi que de vêtements et de véhicules STGS. 
 

LOTISSEMENT « LE CLOS NEUF » 

Les travaux de viabilisation du lotissement sont terminés depuis le 28 juillet dernier. Les lots sont disponibles à la vente au prix 
de 28 € le m². Les personnes intéressées peuvent se renseigner en Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Mairie 
02.97.38.66.11 

mairie@reguiny.com 
 

Horaires d’ouverture 
Lundi 

14 h – 16 h 
Mardi, jeudi et vendredi 

8 h 30 – 12 h 30 et 14 h – 16 h 
Mercredi 

8 h 30 – 12 h 30 
Samedi 

8 h 30 – 12 h 00 
 

Permanences du Maire 
et des adjoints : 
Sur rendez-vous. 

 
Permanence Assistante Sociale : 

Le vendredi matin sur rendez-vous 
Tél : 02 97 69 54 65 

 
Coordinateur de justice : 

Le 1er mardi de chaque mois de  
10 h a 12 h sur rendez-vous 

Tél : 02 97 38 66 11 
 

Horaires d’ouverture de la Poste 
Lundi 9 h – 12 h 

Mardi 9 h – 12 h et 14 h 30 – 17 h 
Jeudi 9 h – 12 h et 14 h – 17 h 

Samedi 9 h – 12 h 
Fermée les Mercredi et Vendredi 

Départ du courrier tous les jours à 15 h, 
Le samedi à 11 h 30 
Tél. 02 97 38 66 51 
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Urbanisme 
 

 
DÉCLARATIONS PRÉALABLES DÉLIVRÉES 
23/07 – Gilles BLANCHARD, Rue Jean-Pierre Calloc’h, détachement d’un lot en vue de construire 
20/08 – Yvette DUBREUIL, 31 Village Résidence du Lac, construction d’un abri de jardin 
29/08 – Damien LUCIA, 22 Bel Air, muret de clôture en parpaings enduits et piliers  
20/09 – Didier GANDON, 13 Locmalo, aménagement d’un grenier avec création et modification des ouvertures de toit 
01/10 – SCI PAULENE, François MOREAU, Rochefontaine, rénovation d’un commerce 
01/10 – Hervé LE MÉTAYER, 17 Rue Lavoisier, Résidence Clifford, pose d’une fenêtre de toit 
 
PERMIS DE CONSTRUIRE DÉLIVRÉS 
08/07 – SCI KAWARMOR, Jean-Christian LAMOUR, construction d’un funérarium et d’un 
magasin, 23 Rue Guy Ropartz 
07/08 – Sylvain et Véronique HERVE, 7 Résidence de la Gare, construction d’une maison 
d’habitation 
13/08 – William LE FLOCH et Marie GUEHENNEUX, 1 Le Landier de la Belle Aurore, 
construction d’une maison d’habitation 
20/08 – Corentin PEDRO et Charlène COLLIN, Résidence Le Clos Neuf, construction d’une 
habitation 
25/09 – Marcel et Françoise MAIER, 15 Rue Jean-Pierre Calloc’h, construction d’un « sénior cottage » 
26/09 – Marie-Annick LE MEUR, Résidence Le Clos Neuf, construction d’une habitation 
 
 

Etat Civil 
 

NAISSANCES 
04/07 – Rose LE DEIT, 7 Rue du Passoué 
24/07 – Timothey NOËL, 3 Rue Anne de Bretagne 
09/08 – Louison TREHOREL, 23 Ter Rue du Beau Soleil 
19/08 – Nathan FLOGEAC, 36 Rue de la Belle Aurore 
21/08 – Charly KERSUZAN, 3 Rue du 8 Septembre 1938 
15/09 – Dunkan DELAGE, 19 Rue des Korrigans 
 
DÉCÈS 
29/06 – Patrick LODÉ, 70 ans, domicilié 29 Rue de la Belle Aurore 
29/06 – Anne Marie LE RÉTIF épouse LE CAM, 69 ans, domiciliée 11 Cité du Stade 
23/07 – Laurène JEGAT épouse SEVENO, 39 ans, domiciliée 8 Rue Saint Marc 
21/08 – Alise LE NORMAND Veuve BOUCICAUD, 91 ans, domiciliée Cité du Stade 
03/09 – Joseph DUGUÉ, 84 ans, domicilié Lalleman 
13/09 – Thérèse BIHOUÉE Veuve LE GALLIARD, 82 ans, domiciliée « Le Crano » 
23/09 – Rosalie CHAMAILLARD Veuve HÉNO, 88 ans, domiciliée au Domicile partagé Le Rayon 
de Soleil 
 
DÉCÈS EXTÉRIEURS 
Guy LORCY né à Réguiny le 13 novembre 1931 est décédé le 7 juillet 2019 à Crédin 
Clémentine GUÉHENNEUX née à Réguiny le 28 avril 1924 est décédée le 26 juillet 2019 à LE MANS (Sarthe) 
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Le Conseil Municipal 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2019 
 
L’an deux mil dix-neuf, le 27 juin à 19 heures, le conseil municipal légalement convoqué le 14 juin 2019, s’est réuni en séance 
publique à la mairie de Réguiny, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc LE TARNEC, Maire. 
 

Etaient présents : MM. Jean-Luc LE TARNEC, Cédric JOSSO, Joël BLANCHARD, Solange LE TEXIER, Laëtitia DANO, Lydia 
GUEHENNEUX, Robert LE MABEC, Thierry LE STRAT, Mathieu MORICE, Alain MOUREIX, Wilfried POTEL, 
Emmanuelle TENIER, Thierry THORAVAL. 
 

Absents excusés représentés : Sophie CAILLERE pouvoir à Jean-Luc LE TARNEC, Isabelle CHEFD’HOTEL 
pouvoir à Alain MOUREIX, Myriam CHEVALIER pouvoir à Thierry THORAVAL, Nathalie LE TARNEC pouvoir 
à Solange LE TEXIER, Jean ROBIC pouvoir à Joël BLANCHARD. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 18    Présents : 13   Votants : 18 
 

Secrétaire de séance : Emmanuelle TENIER 
 

****** 
 

Le procès-verbal de la réunion du 28 mai dernier est adopté à l’unanimité. 
 

1. CLSH intercommunal : tarifs 

 
Dans le cadre de la gestion administrative et comptable du centre de loisirs intercommunal assurée par la commune de 
Réguiny, Monsieur le Maire propose de fixer les tarifs applicables à compter du 1er septembre 2019 : 
 

Mercredis et petites vacances scolaires 

Tarifs 

Tarif 1 Tarif 2 Tarif 3 

QF<700 700<QF<900 QF>900 

    Communes extérieures 

Journée 11,50 € 13 € 14 € 

1/2 journée 6 € 6,50 € 7 € 

Repas 3,40 € 

Sortie 1/2 journée En fonction de l'activité 

Sortie journée En fonction de l'activité 

Garderie 2 €/heure (0,50 € par tranche de 15 min) 

Pass'sport En fonction de l'activité 

    

Grille des tarifs 2019 

Tarifs Tarif 1 Tarif 2 Tarif 3 

vacances estivales QF<700 700<QF<900 QF>900 

      Communes extérieures 

Semaine de 5 jours 55 € 65 € 70 € 

Semaine de 5 j + sortie Supplément en fonction de la sortie 

Semaine de 4 jours 46 € 54 € 58 € 

Semaine de 4 j + sortie Supplément en fonction de la sortie 

Semaine de 3 jours 36 € 42 € 45 € 

Semaine de 3 j + sortie Supplément en fonction de la sortie 

Garderie 2€/heure (0,50 € par tranche de 15 min) 

Camps En fonction du lieu et des activités 

 
Le Conseil Municipal décide d'adopter les tarifs proposés. 
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2. Fixation des tarifs péri & extra scolaires 

 
Il est proposé de fixer les tarifs périscolaires comme suit : 
. Reconduction des tarifs du restaurant scolaire et de la garderie. 
. L’inscription aux ateliers périscolaires (à thématique sport, à thématique artistique et culturelle, aide aux devoirs) sera de 
35 € par an soit 1 € la séance. 

Par ailleurs, suite à des abus constatés, le règlement de la garderie a été revu. Il prévoit, en cas de retards répétés et non 
excusés, d’appliquer une pénalité de 15 € pour tout dépassement d’horaire. 
Il rappelle que la garderie, le centre de loisirs, l’école des sports et les activités culturelles sont des services municipaux non 
obligatoires. Une exclusion pourra survenir en cas d’impayés. 

Le Conseil Municipal adopte l’ensemble de ces propositions. 
 

3. Résidence le Clos Neuf : transaction de terrain 

 
Monsieur le Maire présente la demande d’acquisition du terrain suivant au lotissement « Résidence le Clos Neuf »  

o Mme SANDERSON Valentina – Lot n°38 d’une contenance de 552 m². 

Le Conseil Municipal approuve. 
 

4. Elections 2020 : composition du Conseil Communautaire 

 
En vue de la recomposition des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui entrera en vigueur à l'issue des élections municipales de mars 2020, le bureau communautaire a exprimé le souhait 
de proposer aux communes membres, un projet d'accord local pour constituer le futur Conseil Communautaire. 

Pour que cet accord local soit validé, il doit obtenir une majorité qualifiée des Conseils Municipaux : 
. 50 % des Conseils Municipaux regroupant les 2/3 de la population de Pontivy Communauté ou 2/3 des Conseils Municipaux 
regroupant 50 % de la population de Pontivy Communauté.  
De plus, la majorité qualifiée doit comprendre la ville de Pontivy étant donné qu'elle représente plus de 25 % de la population 
totale. 

Selon la règle de répartition de droit commun, le Conseil Communautaire serait composé de 47 membres. 
La proposition d'accord local, validée par la Préfecture, permet de constituer une assemblée de 56 membres. 
La commune de Réguiny disposera de 2 sièges dans les 2 cas. 

Le Conseil Municipal approuve la proposition d'accord local de Pontivy Communauté. 
 

5. Travaux mairie 

 
Lors de la réunion du 28 mai, le Conseil Municipal avait retenu le scénario 3. 
Les travaux de rénovation porteront essentiellement sur le hall et la salle de conseil rendu accessible par l’installation d’un 
ascenseur. 
La verrière sera supprimée et remplacée par des lucarnes, l’escalier déplacé et les sanitaires agrandis et mis aux normes. 
L’estimatif de ces travaux s’élève à 203 000 € HT auquel il conviendra d’ajouter les divers honoraires. 
Les travaux devraient débuter en novembre pour être terminés fin mars 2020. 
 

6. Devis travaux divers 

 

• Terrain des sports 
Suite aux dégradations et vols récurrents au terrain des sports, il est suggèré d’équiper le bâtiment d’une alarme sécurité. Le 
devis d’Antennes Pro s’élève à 1 605 € HT. 

• Installation d’une tyrolienne  
En vue de l’installation de la tyrolienne, le devis de l’entreprise Kersuzan TP pour le terrassement et l’empierrement d’un 
montant de 4 711,40 € HT est validé par le Conseil. 

• Bâtiment de la Poste 
Suite à la constatation d’humidité dans le local de la Poste, le devis de l’entreprise Envie de Changement est retenu pour la 
mise en place d’un groupe VMC d’un montant de 1 620 € HT. 
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Informations Générales 
 
 
CABINET INFIRMIER 
Des permanences pour la vaccination anti grippale sont fixées aux dates suivantes : 

- Vendredi 18 octobre 
- Vendredi 25 octobre 
- Lundi 4 novembre 
- Vendredi 8 novembre 
- Vendredi 15 novembre 
- Vendredi 22 novembre 

De 9 h à 11 h 30 au cabinet infirmier, Pôle santé de Réguiny. 
 

 
COMMUNIQUÉS DE PONTIVY COMMUNAUTÉ 

PLUi 
Le Plan local d’Urbanisme Intercommunal ne sera pas adopté avant l’été 2020. 
En cause, des études environnementales supplémentaires demandées par les 
autorités à Pontivy Communauté. Voté par les élus en février dernier, le futur 
plan local d’urbanisme devait faire l’objet d’une enquête publique, cet été, 
avant une adoption en fin d’année.  

De nouvelles évaluations sur le zonage d’assainissement des eaux usées et pluviales.  
Parallèlement à l’élaboration du PLUi, un travail de mise à jour des zonages d’assainissement des eaux usées a été mené et un 
zonage des eaux pluviales a été produit à l’échelle intercommunale. Ces deux documents constituent en effet des pièces 
obligatoires du PLUi et sont soumis à une procédure de demande d’examen au cas par cas par l’Autorité environnementale 
pour évaluer la nécessité de réaliser une évaluation environnementale. Dans des avis du 23 mai et du 5 juin 2019, la Mission 
Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a prescrit la réalisation de cette évaluation sur les deux projets de zonage. 
Ceux-ci doivent donc être complétés avant d’être soumis à enquête publique. 

Report de l’enquête publique  
Compte tenu de la difficulté d’apprécier les incidences sur l’environnement du projet de PLUi sans disposer des éléments 
relatifs à l’assainissement, les élus communautaires ont décidé de ne pas soumettre à enquête publique le projet de PLUi dès 
maintenant. Il a donc été proposé d’établir un nouveau calendrier d’élaboration du PLUi, tenant compte des évaluations 
environnementales complémentaires à réaliser.  
Ce délai supplémentaire permettra également d’étudier les observations des communes ainsi que celles des Personnes 
Publiques Associées et de l’Autorité environnementale.  

Un nouveau calendrier 
Le nouveau calendrier d’élaboration du PLUi est le suivant : 
- Automne 2019 : nouvel arrêt du projet de PLUi  

- Fin 2019 : Consultation des Personnes Publiques Associées, des communes et de l’Autorité Environnementale sur le 

projet de PLUi pendant une durée de 3 mois. 

Mise à l’enquête publique dans chaque commune du zonage des eaux pluviales. 

- Printemps 2020 : Enquête publique portant sur le PLUi et le zonage d’assainissement des eaux usées. 

- Eté 2020 : Approbation du PLUi. 

Contact : Pontivy Communauté, 1 Place Ernest Jan, 56 300 Pontivy  
tél : 02 97 25 01 70 – www.pontivy-communaute.bzh  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.pontivy-communaute.bzh/
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DÉMARCHAGE ABUSIF ISOLATION 1 € 
 
Depuis plusieurs semaines, le Point Infos Habitat de Pontivy Communauté constate une 
recrudescence de démarchages abusifs portant essentiellement sur les offres d’isolation à 
1€. 

Si des aides financières existent pour financer les travaux de rénovation énergétique, il faut 
être très vigilant dès lors qu’il s’agit d’un démarchage téléphonique ou à domicile.  

D’une part, la qualité des produits proposés peut laisser à désirer (isolation thermique trop faible voir quasi inexistante, 
matériaux non adaptés qui peuvent provoquer des dégâts dans le logement …). D’autre part, les entreprises proposant ces 
offres alléchantes à faible coût pour vous se rémunèrent en récupérant les aides correspondant à vos travaux. Cela peut 
s’avérer pénalisant si vous souhaitez plus tard reprendre les travaux, car ces aides pourraient alors ne plus vous être 
accessibles. 

Il est préférable de prendre contact avec des entreprises locales pour réaliser des devis comparatifs, obtenus hors cadre de 
démarchage. Enfin, un devis doit faire l’objet d’une visite par l’entreprise, n’acceptez pas des offres pour lesquelles personne 
n’est venu sur place. 

Face à ces pratiques commerciales, il ne faut pas céder à la pression et prendre le temps de réfléchir avant de signer. N’hésitez 
pas à vous renseigner auprès des conseillers du Point Infos Habitat qui vous apporteront des informations neutres et gratuites. 

Plus d’infos : Point Infos Habitat, 1 place Ernest Jan, 56300 PONTIVY, tél : 02 97 07 12 97 / infoshabitat@pontivy-
communaute.bzh 

Ouvert le lundi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00 

 

 
 

La banque alimentaire du Morbihan a fêté ses 30 ans en 2018. 

Aujourd’hui elle compte 120 bénévoles qui sont sur le pont toute l’année pour prospecter, collecter, trier, peser, enregistrer, 
stocker, sécuriser, gérer et transporter des denrées alimentaires. 

La banque alimentaire est un intermédiaire dans la chaine solidaire d’alimentation. Elle redistribue les denrées collectées aux 
52 CCAS, 157 communes satellites, 8 épiceries sociales et 25 associations du Morbihan. Elle permet de distribuer l’équivalent 
de plus de 12.500 repas par an. 

La banque alimentaire reçoit des subventions financières de l’Etat, de l’Europe mais aussi quelques aides venant de fonds 
privés et de la cotisation des adhérents. Les denrées alimentaires proviennent de l’industrie agro-alimentaire, des Grandes et 
Moyennes Surfaces, de l’Europe, de l’Etat, de producteurs locaux et de la générosité très précieuse de la population lors de la 
collecte nationale fin novembre qui permet de garnir les stocks en denrées non périssables. 

La mission de la banque alimentaire c’est aussi de lutter contre le gaspillage : dans ce but, la banque alimentaire propose des 
ateliers cuisines, collabore avec la Croix Rouge avec “La Croix Rouge sur roue” qui distribue des denrées alimentaires dans les 
zones plus isolées et enfin a  un partenariat citoyen avec l’ADAPEI56 pour un projet d’économie circulaire : Le pain perdu qui 
transforme le pain (300 tonnes par an),  en chapelure pour l’alimentation animale et emploie 10 handicapés de l’ESAT. 

Ensemble améliorons le sort des plus vulnérables. En don financier ou en temps. La banque alimentaire a toujours besoin de 
soutien. 

Le bénévolat c’est aussi des rencontres, des moments conviviaux et une expérience enrichissante pour les jeunes et moins 
jeunes. 

Les 29 et 30 Novembre prochains, la banque alimentaire organise une grande collecte nationale sur tout le territoire et des 
bénévoles seront présents près des caisses des GMS. Ils comptent sur votre générosité pour les aider à stocker des denrées 
non périssables et éventuellement à venir donner un coup de main durant ces 2 jours… 
Pour en savoir plus : 
Banque Alimentaire du Morbihan. ZI du Prat. Rue Dutenos le Verger. Vannes 
Tél 02.97.47.09.04 
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NOUVELLE PERMANENCE 

“La France Mutualiste, mutuelle nationale de retraite et d’épargne, organise à la Mairie de Réguiny des permanences destinées 

à tous de 9 h à 12 h 30, tous les derniers jeudis de chaque mois, à partir du 31 octobre 2019. 

Prendre impérativement rendez-vous auprès de Myriam BRESLAU, Conseillère Mutualiste, au 06.31.17.02.53. 

 

NOUVELLE PRESTATION DE SERVICE : PRESSOIR DE LA VILLENEUVE A 

RÉGUINY 

Vous possédez des arbres fruitiers, pommiers, 
poiriers… des vignes 
Récoltez vos fruits et confiez-les au pressoir de la 
Villeneuve le temps d’un lavage, pressage, d’une 
pasteurisation et mise en bouteille. 
Vous repartirez avec un jus de qualité assurée ! 
Vente de jus de pommes traditionnel ou bio aux 
particuliers, comités d’entreprise, collectivités, écoles 
et réalisation de cidre avec vos pommes grâce à une 

machine ambulante. 
Pour une bonne organisation, merci de prendre rendez-vous auprès de Soizic 

Jégat au 06 25 06 70 70, présente à la foire aux plantes. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
MANIFESTATIONS A VENIR 

05 et 06/10  Braderie Le Bon Larron, salle multifonctions 
12/10  30ème Foulées Réguinoises avec couscous dansant 
13/10  Pardon de Saint Clair 
20/10  Foire aux plantes et produits du terroir, abords du plan d’eau 
20/10 Vente de plats à emporter, Asosciation Very’Bad Run, salle omnisports 
01/11  Boeuf sous le toit AB Studio 
02/11  Soirée raclette de l’Association Saint Clair Football, salle multifonctions 
10/11 Salon du livre, salle multifonctions 
11/11 Commémoration 
15/11  Vente de plats à emporter, Amicale Laïque de l’école publique 
23/11  Tartiflette organisée par l’APEL, salle multifonctions 
27/11 Loto du Groupement de football 
30/11 Bourse aux jouets organisée par l’Association Entraide, salle multifonctions 
 
 
APEL 

L'Apel de l'école du Sacré Cœur de Reguiny organise une tartiflette le 23 Novembre dans la 
salle multifonctions à 19 h. 
Nous vous proposons un apéritif offert-tartiflette accompagnée de salade-dessert et café 
pour 12 €. Jusqu'à 6 ans un menu enfant composé de nuggets/frites- une compote à boire-
une mignardise et un jus pour 6 €. 
Toute la soirée la bonne humeur sera au rendez vous grâce à "Vincent Animation".  
Sur place ou à emporter. Les tickets seront en vente dans les commerces de la commune. 
Un grand merci à vous et comme nous le disons "C'est pour les enfants".  
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CORPS DES SAPEURS POMPIERS 

Lors du Congrès Départemental des Sapeurs Pompiers qui a eu 
lieu à La Gacilly le samedi 15 juin dernier, plusieurs pompiers 
de Réguiny ont été distingués. Ont reçu la fourragère, les 
sapeurs : Dimitri Galerne, Maïwenn Le Dévédec, Baptiste Le 
Gaillard, Damien Rolland, Adeline Conan et le Caporal Cédric 
Kersuzan. 
L'adjudant Fabrice Garel a réçu la médaille d’Argent et la 
médaille de la sécurité intérieure échelon bronze a été 
décernée au Capitaine Christian Loric. Pour recevoir ces 
distinctions, l'ensemble des sapeurs était accompagné du 
Lieutenant Stéphane Fanen, Chef de centre de Réguiny et de 
son adjoint l'adjudant Aurélien Le Bot. 
 
 
 
PIQUE-NIQUE INTER-QUARTIERS 

Dimanche 1er septembre, la seconde édition du grand pique-nique inter-quartiers de Réguiny a eu lieu. Comme convenu 

chacun a rapporté son pique-nique, sa serviette de plage ou son transat de professionnel du camping… 

Le soleil était toujours là pour rappeler que c’était presque encore les vacances et pas encore tout à fait la rentrée, un moment 

suspendu en quelque sorte où la petite centaine de participants a pu échanger qui son mojito, qui son saucisson, qui son saint-

nectaire, qui ses anecdotes de vacances, qui ses projets immédiats…  

Une bien belle journée en joyeuse et bonne compagnie, où l’on croise des voisins que l’on voit tous les jours, d’autres parfois 

beaucoup moins et d’autres avec qui on n’avait encore jamais parlé ni jouer aux palets ! 

Un vrai moment de rencontre donc.   

Avec cette petite centaine de participants la fréquentation a presque doublé par rapport à l’année dernière, preuve est faite 

que cet évènement ne demande qu’un peu plus de bouche à oreille pour devenir une date de marbre dans le calendrier des 

Réguinois. 

Alors dés maintenant bloquez votre samedi juste avant la rentrée des classes pour l’année prochaine et venez nous retrouver, 

vous ne serez pas déçus ! 

 
 

“LA RÉGUINOISE” 

Une vague rose a déferlé sur Réguiny. Ce Samedi 21 septembre, une marche a été organisée par l’Association Roz Breizh au 
profit de l’association “le cancer du sein parlons en”. Une marche 100 % feminine qui a rassemblé environ 200 femmes. Après 
un échauffement collectif dans la bonne humeur, Jean-Luc LE TARNEC a donné le départ. Coureuses, marcheuses et poussettes 
sont parties pour les 5 kms. 

Un verre leur était offert à l’arrivée, toutes ont souhaité renouveler l’expérience l’année prochaine. Alors réservez dès à 
présent le 3ème Samedi de septembre 2020. 

 

FOIRES AUX PLANTES ET PRODUITS DU TERROIR 

Le dimanche 20 octobre prochain aura lieu notre traditionnelle “foire aux plantes et produits du terroir”. Cette année nous 
aurons le plaisir d’accueillir un fabricant de sabot ainsi que Jo JEGAT pour nous montrer son savoir faire sur la fabrication du 
cidre. Sans oublier notre ami Jo BLANDEL avec ses paniers. 

Nous profiterons de cette foire aux plantes pour remettre les prix du concours des maisons fleuries. 

Nous vous donnons donc rendez-vous le 20 octobre prochain. 
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LES FOULÉES RÉGUINOISES : LE PLEIN DE NOUVEAUTÉS 

Il y a 30 ans, la veille du pardon de la Saint Clair, le comité des fêtes organisait la 1ère édition des foulées où 77 personnes 
s’élançaient sur le circuit de 5 tours autour du lac.  

Au fil des années, l’épreuve s’est faite une renommée et à permis à bon nombre de sportifs de la région de découvrir la 
commune, par le biais des différents circuits, créés au fil du temps.  

A l’occasion de cette 30ème édition, l’équipe organisatrice a décidé de « faire le plein de nouveautés » : nouveaux circuits 
(avec un passage aux abords du lac), des courses pour tous les âges ainsi qu’une épreuve en duo parents/enfants. 

Durant tout l’après-midi du samedi 12 octobre ce sera la fête du sport tous publics et intergénérationnelle. 

Cette nouvelle édition ne pourrait être une réussite sans l’aide de tous les 
bénévoles mais également la compréhension des habitants, pour qui 
l’interdiction de circuler nécessitera d’anticiper leurs déplacements, nous les en 
remercions. 

Cet anniversaire, nous le ferons partager par des récompenses pour tous les 
participants et également la tombola pour les personnes ayant effectuées les 5 
ou 10 km.  

Ce moment festif sera l’occasion également pour le comité des fêtes d’apporter 
son soutien à la lutte contre la mucoviscidose en reversant 1 € par inscription. Et 
pour clôturer cette 30ème édition nous proposons une soirée couscous à partir 
de 20 h avec une possibilité de plats à emporter (barquettes fournies) à partir de 
19 h. 

Retrouver toutes les infos pratiques sur comitedesfetes-reguiny.com, inscription 
sur Klikego.com  

 

 

AMICALE LAÏQUE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE DE RÉGUINY 

Afin de financer les sorties et activités scolaires, l’école publique 
organise une collecte de papiers (magazines, journaux, annuaires, 
prospectus, courriers, livres et cahiers – sans spirales, ni couvertures). 

La collecte aura lieu le 3ème vendredi de chaque mois sur le parking de 
l’école (20 Rue de la Piscine) entre 16 h 45 et 18 h. Les prospectus et 
journaux doivent être ficelés pour être mieux récupérés !  

Merci de votre collaboration. 

 
 
JUDO CLUB DU VAL D’OUST A CRÉDIN 

La reprise des cours a eu lieu le 14 septembre. Les inscriptions seront prises pendant les cours 
des 14, 21 et 28 septembre au complexe sportif de Crédin. 
Horaires des cours : 
- Le vendredi de 18 h à 18 h 45 pour les 4/9 ans 
- Le Samedi de 9 h 45 à 10 h 45 pour les 7/11 ans + débutants 
- Le Samedi de 10 h 45 à 12 h 15 pour les adultes + Jeunes confirmés. 

Pour plus de renseignements, contact : Etienne CHAMPAGNE au 02.97.38.97.72 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://comitedesfetes-reguiny.com/
http://comitedesfetes-reguiny.com/
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EN IMAGES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pique-nique inter-quartiers aux abords du Lac le Dimanche 1er Septembre 

 
 
 
 

Marche “La 
Réguinoise” 

Samedi 
21 Septembre 
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